COMMISSION DE PROTECTION
DU TERRITOIRE AGRICOLE

DU QUEBEC

Direction des Services Techniques
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Le document de base provient du Service de la cartographie Zone agrico|e
du Ministére de I'Energie et des Ressources.

Limite municipale s

Cette carie résulte de la compilation sur une base cartogra-

. v . s H t ’ d . . .
_phique de linformation cadastrale disponible et n'a pas de Descrlptlon te Chnlque \A/

caractéere legal.

Les limites municipales indiquées n'ont pas de caractére le-
.gal.
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